
 
 

 
 

 
 

 
JURY SECURITE 

MERCI DE VOUS PRESENTER AU POSTE JURY  DES VOTRE ARRIVEE. 
Minimum un jury par tranche de 15 jeunes 

TOUS LES COLLEGUES PRESENTS PARTICIPENT A L’ORGANISATION 
DES ATELIERS 

LA SURVEILLANCE DES ELEVES SE FAIT DANS LES ATELIERS PAR 
LES COLLEGUES QUI LES GERENT. 

MERCI D’ATIRER L’ATTENTION DE VOS ELEVES SUR LE FAIT QU’ILS 
DOIVENT RESPECTER CES COLLEGUES COMME VOUS-MEME ! 

Un poste de secours sera en place 
sur la digue pour soigner 
d’éventuelles blessures MAIS la 
baignade est strictement interdite pour 
les élèves. Il ne faut en aucun cas 
autoriser vos élèves à se baigner. 

Pour les activités aquatiques 
encadrées, chaque responsable 
d’A.S. doit s’assurer que ses élèves 
sachent nager. 

PROGRAMME   LES TRANSPORTS 

Les groupes « découverte » seront constitués d’environ 30 élèves. 

La répartition des groupes d’élèves dans les menus  

se fera par tirage au sort.  

Les menus et les activités possibles en annexe.  

 

Les transports sont commandés 
par les AS. 

Le département coordonne la mise en 
relation pour les AS qui ne remplissent pas 
leur bus.  

La 

reprise sur place se fera à partir de 16 h 30 
sous la coordination de l’équipe sur place.  

Les frais seront à la charge de l’A.S., ils 
seront pris en compte en fin d’année. 

ENGAGEMENTS    

SUR OPUSS EXCLUSIVEMENT 
AVANT LE 5 juin à 12 H 00 

En indiquant obligatoirement : 

                                                       1 Le nombre d’élève en formule 1 (max 15) + demande de repêchage 

      2 Le nombre d’élève en formule 2 (max 50 ou 45 si 15 en Formule 1) 
 

Les effectifs demandés en rattrapage Formule 1doivent aussi apparaitre  
dans les demandes Formule 2 et seront déduits si satisfaits 

 
                                                      3 Le nombre d’élève en formule 3 (max 15) 

                              4 Le nombre d’élève en formule 4 (effectif libre sous réserve de places disponibles) 
 

La fermeture des inscriptions individuelles est plus tardive   
mais  seul l’affectif global fourni dans l’inscription AS est pris en compte pour les groupes. 

SERVICE DEPARTEMENTAL UNSS 
3 RUE DU CLOS COURTEL 
35 050 RENNES CEDEX 9 
02 99 66 07 98  

BEACH DINARD 

11 juin 2025  Plage de l’écluse 

Accueil 11 h 00- 11 h 30 

Début des activités 12 h 00 

Fin 16 h 30 

 

La date retour de la fiche frais de 
déplacement est le 27 juin. 

Pour ce déplacement le devis suffit 

Pas d’inscription sur place. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formule 1 –  

DECOUVERTE DE 3 ACTIVITES 

DONT UNE ACTIVITE AQUATIQUE 

Chaque A.S. peut inscrire  

15 élèves au maximum 

Le « savoir nager » 

 est indispensable 

Formule 2–  

DECOUVERTE DE 3 ACTIVITES 

SANS ACTIVITE  AQUATIQUE 

 

50 élèves maximum sur les 
formules 1 et 2 cumulées. 

Formule 3 –  

PETITE  RANDONNEE + 1 ACTIVITE 
DECOUVERTE 

 

15 élèves au maximum 

 

Formule 4 – a 

GRANDE RANDONNEE 

Prévoir SAC A DOS, un pique-nique, de l’eau 
et une tenue de sport obligatoire (COUPE VENT 
ET CHAUSSURES DE SPORT allant dans l’eau) 

Grande randonnée environ 10 km : 
inscription sur fiche engagement,  

Départ : STATUE HICHCOCK 11 h 45 

  

  

Les AS qui souhaitent mettre un groupe sur 

un menu volley doivent en faire la demande 
par mail. 

Pour les autres, la pratique du volley sera 
adaptée aux débutants. 

 


